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Zone touristique de Marseille ; travail du dimanche

Un mauvais coup contre les salarié(e)s du Commerce !

Jusqu'à aujourd'hui à Marseille, le travail du dimanche n'est pas obligatoire pour les salarié-e-s du commerce. De
plus, ceux ou celles qui travaillaient les 5 dimanches autorisés étaient payés double avec un jour de récupération
(cela disparait avec cet accord scandaleux !)

Le patronat du commerce, aidé par les autres syndicats, veut obliger les salarié-e-s du centre ville marseillais à tout
perdre !

 Lire la suite

Arles est aussi ville touristique. L'Union Locale CGT est très attentive à l'évolution de ce dossier. Elle reste
disponible pour les salarié(e)s du commece arlésien qui voudraient en savoir plus.
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